
Lettre aux Amis 
de Saint-Cyr Coëtquidan

Association fondée en 1927

Juin 2018

2

4
5
8

SOMMAIRE
Éditorial de monsieur Marwan Lahoud, président de l’association 
Allocution du général d'armée Bentegeat, ancien CEMA, prononcée 

lors de la cérémonie de parrainage du 24 mars dernier  
Les promotions ESM Gal Saint-Hillier et EMIA Lcl Mairet témoignent

Compte-rendu de l'Assemblée générale du 25 mars 2018 - rapport moral 2017 

Association loi 1901 reconnue d’utilité publique 
par décret du 7 mai 1931

7 rue Guersant 75017 Paris
 : 01 45 74 02 14

 : amisstcyrcoet@wanadoo.fr
" : http://amisstcyrcoet.fr

© ESCC-DIRCOM-Hervé K.

© ESCC-DIRCOM-Hervé K. © ESCC-DIRCOM-Hervé K.

© ESCC-DIRCOM-Hervé K.

ISSN 2609-4436



Éditorial du président
Chers amis adhérents,

La cérémonie de parrainage des promotions de 
25 et 50 ans de l'ESM et de l'EMIA tenue le 
24 mars a constitué l'événement marquant de 

ce trimestre. L’occasion pour les anciens de retrouver 
le chemin des écoles de Coëtquidan et de témoigner 
auprès des nouvelles promotions de leur parcours 
professionnel au sein de l’Institution, puis dans le 
civil pour certains d’entre eux.  
Dans ce même numéro, vous trouverez un compte-rendu détaillé de la 
vie de l'association en 2017, au travers des différents documents publiés 
à l’issue de l’assemblée générale ordinaire tenue le 22 mars dernier. Dans 
le compte-rendu de l’assemblée générale, vous lirez notamment une 
communication du général François Labuze axée sur sa vision des écoles 
qu’il dirige depuis août dernier et les projets qu’il entend conduire durant 
son mandat. Le rapport moral 2017 vous présentera également les actions 
conduites en 2017 pour améliorer notre fonctionnement et développer de 
nouveaux moyens pour promouvoir les activités des écoles, comme l’a 
toujours fait l’association depuis sa création il y a maintenant 90 ans. Cette 
action de l’association conduite opiniâtrement d’année en année avec les 
moyens techniques de chaque époque a été rendue possible grâce au sou-
tien indéfectible de ses membres. 
Pour permettre à l’association de poursuivre cette tâche, nombre d’adhé-
rents ont déjà renouvelé leur soutien par l’envoi de leur chèque annuel, 
ceci sans attendre la réception de notre appel à cotisations 2018 que vous 
trouverez en accompagnement de cette édition de la lettre. Ce sont elles 
qui nous permettront de poursuivre notre action avec la même détermina-
tion. 

Avec l’assurance de mon plein engagement au service des Ecoles de  
Saint-Cyr - Coëtquidan.

		  					     Marwan Lahoud
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Pleins feux sur la cérémonie de parrainage 
de l'ESM 202 et de l'EMIA 56

24 mars 2018

Les promotions Général Saint-Hillier (2015-2018) de l'ESM et Lieutenant-co-
lonel Mairet (2016 – 2018) de l'EMIA ont reçu les promotions de 25 et 50 ans 
leurs aînées. Pour cette 202ème promotion de l'ESM, des représentants des 
promotions Lieutenant-colonel Driant (152ème,1965-1967) et Général Guil-
laume (177ème, 1990-1993) ont fait le déplacement. De son côté, la 56ème 
promotion de l'EMIA a reçu pour cette cérémonie des anciens des promotions 
Connétable Du Guesclin (29ème, 1966 – 1967) et Capitaine Barrès (54ème, 
1991 – 1992).
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Mes chers camarades, 

Nous allons d’abord rendre hom-
mage au Lieutenant-colonel 

Arnaud Beltrame qui a donné sa vie 
en service commandé (sonnerie aux 
morts et minute de silence).

Ayons aussi une pensée pour le  
général Forterre qui vient de nous 
quitter. Il commandait les Ecoles 
de Saint-Cyr Coëtquidan quand la  
Guillaume (promotion 1990-1993 de 
l'ESM, NDR) y faisait ses premiers 
pas. Il avait une rare élégance, celle 
du cœur et de l’esprit.

Ce face-à-face traditionnel entre trois 
promotions séparées par le temps 
mais unies sur l’essentiel a le sens que 
chacun voudra lui donner : rencontre 
festive sans lendemain ou début d’un 
échange fécond.
Vos grands anciens, pour leur part, 
sont là pour témoigner, qu’en dépit 
des blessures de l’âge, une longue vie 
sous l’uniforme conserve intacts le 

goût du service et l’attachement à une 
École et à une promotion qui furent la 
première matrice de leur engagement.
Ceux qui vous ont précédé dans la 
lande bretonne de 25 ou 50 ans saluent 
ici votre choix de servir la France sous 
les armes. Vous exercerez le plus beau 
des métiers, le plus noble et le plus 
humain, le plus désintéressé et le plus 
exaltant. Un métier qui, à l’heure du 
combat, grandit ceux qui ont su rester 
fidèles aux idéaux de leur jeunesse.
Vous êtes désormais dépositaires de 
l’honneur de notre armée, de sa force, 
de son courage et de son intégrité mo-
rale.
Vous avez toute la confiance de vos 
Anciens et vous pouvez compter sur 
leur soutien. Mais, avant tout, restez 
soudés et solidaires dans les orages 
collectifs ou privés que vous affronte-
rez. Une promotion ne meurt pas au 
soir du Pékin de Bahut. ■

Intervention du Général d'armée Henri Bentegeat, ancien CEMA et 
membre de la promotion Lieutenant-colonel Driant, lors de la cérémo-
nie de parrainage 25-50 du 24 mars dernier.

« Vous exercerez le 
plus beau des métiers »

Les promotions témoignent

Traditionnellement, chaque année, 
le 1er bataillon de l’école spé-

ciale militaire de Saint-Cyr retrouve 
les promotions qui l’ont précédé de 
vingt-cinq et cinquante ans. Pour 
la promotion Général Saint-Hillier 
(2015-2018), ce parrainage des 25-50 
a eu lieu en mars, en même temps que 
celui de l’école militaire interarmes. 
Nous avons donc reçu nos Anciens des 
promotions Lieutenant-colonel Driant 
(1965-1967) et Général Guillaume 
(1990-1993).
	 Le vendredi 23 mars, nous 
avons accueilli sur la cour Rivoli 
le «  Promothon  »* de la promotion 
Lieutenant-colonel Driant. Le géné-
ral Fournier, son secrétaire, a ensuite 
remis le fanion du Lieutenant-colonel 
Driant au musée du Souvenir au cours 
d’une cérémonie émouvante marquée 
par l’hommage rendu par notre cho-
rale aux chasseurs du Bois des Caures. 
Le parrainage individuel a eu lieu le 
lendemain devant le coquillard sur la 
cour Wagram. Après un café au bar des 
sous-lieutenants, nous nous sommes 
tous dirigés vers l’amphithéâtre Napo-
léon où  les promotions ont été présen-
tées chacune avec humour et auto-dé-
rision par son père système  ou son 
secrétaire.
	 Le parrainage des 25-50 s’est 
également traduit de manière plus so-
lennelle par l’appel aux morts des pro-

motions devant la statue de la France 
du musée du Souvenir. A l’issue, le 
père de Peyret, aumônier des écoles, a 
célébré une messe pour l’ensemble des 
promotions présentes, c’est-à-dire nos 
trois promotions de saint-cyriens ainsi 
que les promotions Lieutenant-colonel 
Mairet, Capitaine Barrès et Conné-
table Du Guesclin de l’EMIA. Nous 
étions à nouveau réunis ensuite pour 
la cérémonie de parrainage sur la cour 
Rivoli.
	 Le dîner qui a suivi a été l’oc-
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Sous-lieutenant Clément Chiola, 
élève-officier et secrétaire de la promotion Général Saint-Hillier de l’ESM
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casion d’échanger insignes, livrets et 
bouteilles de vin de promotion ainsi 
que de nombreuses anecdotes qui ont 
pu nous convaincre que malgré les an-
nées et les évolutions de notre école 
au cours du temps, il est des choses 
qui ne changent pas tant que cela : 
les voraces, la pompe mais surtout la 
tradition saint-cyrienne, le panache 
et le sens de la perche. La promotion 
Lieutenant-colonel Driant a profité de 
ce moment joyeux pour nous confier 
la garde d’un « Bouclier ». Ce bou-
clier représente le portail de l’ancienne 

école et rappelle le parrainage de nos 
promotions. C’est surtout le sym-
bole de la transmission de la flamme 
saint-cyrienne puisque nous aurons à 
notre tour à le remettre dans vingt-cinq 
ans à nos petits-bazars. A ce titre, nous 
souhaitions remercier nos anciens 
des promotions Général Guillaume et 
Lieutenant-colonel Driant, ainsi que 
ceux de la promotion Maréchal Pétain 
(Promotion 127, 1940 – 1942) qui ne 
pouvaient être présents, pour ce beau 
et important moment de nos vies de 
saint-cyriens. ■

* Un relais entre le Bois des Caures et Coëtquidan (environ 680 km). Il a été réalisé, en préalable de cette 
cérémonie de parrainage, par des représentants de la promotion Lieutenant-Colonel Driant (1965-1967).
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Deux élèves-officiers de l'EMIA 
promotion LCL Mairet témoignent 
de leur participation au parrainage 
25/50 du 24 mars dernier. 

Pour ces nouveaux officiers d'active, 
cette journée a été une occasion en 

or de rencontrer leurs aînés et d'avoir, 
par leur entremise, une idée plus précise 
de ce qui les attend. Un aperçu de leur 
vie d'officier, pour l'un dans l'infanterie, 
pour l'autre dans l'artillerie, les affecta-
tions qu'ils choisiront dans quelques 
jours avant de quitter l'école. Le SLT 
Benoît Normand, officier-tradition de 
la promotion LCL Mairet résume ain-
si cette première rencontre : "la céré-
monie organisée sous la stèle Lhuillier 
(érigée par la promotion éponyme de 
l'EMIA sortie de l'école en 1986, NDR) 
constitue une première prise de contact 
physique avec nos parrains, à qui nous 
auront préalablement lu une lettre de 
présentation indiquant nos origines, 
nos aspirations"... Une journée solen-
nelle, durant laquelle des échanges re-
lativement informel pourront toutefois 
s'établir entre chaque élève-officier et 
ses parrains, estime de son côté le SLT 
Kevin Beets : "nous pouvons échan-
ger entre anciens et nouveaux sur une 
base commune, même si le fond des 
enseignements a un peu évolué et que, 
par exemple, les cours de géopolitique 
ne sont pas tout à fait les mêmes au-
jourd'hui qu'il y a 25 ou 50 ans". Pour 
lui, comme de l'avis de nombre de ses 
camarades, un lien fort perdure entre 
les différentes promotions de l'EMIA. 
"Lorsque nous sommes arrivés sur 
Rivoli, les promotions marraines 

étaient déjà présentes", décrit le SLT 
Benoît Normand comme la seconde cé-
rémonie importante de la journée. "Le 
repas qui clôturait la journée et était 
pris en présence des conjoints nous a 
permis de mieux faire connaissance 
avec nos parrains", précise-t-il. Par-
rains avec lesquels ils resteront ensuite 
pour la plupart en contact durant toute 
leur carrière. L'occasion pour les an-
ciens de revenir à Coëtquidan et de se 
remémorer leur scolarité avec ceux qui 
la terminent cette année. "Un des meil-
leurs enseignements que je conserve de 
cette journée est de savoir rester soi-
même, quelle que soit ensuite l'évolu-
tion de notre carrière", estime Benoît 
Normand. " Nos anciens ont eu des car-
rières différentes, plus ou moins bril-
lantes selon les cas, mais ils ont tous su 
garder cet esprit jeune". Celui-là même 
qui anime aujourd'hui cette nouvelle 
génération d'officiers de l'EMIA. Un 
autre enseignement de cette journée 
en particulier et de leur scolarité en gé-
néral ? "Savoir ne pas avoir de regret 
quoi qu'il arrive et aller de l'avant !", 
conclut-il. Un rendez-vous important 
pour ces élèves-officiers, à la mesure, 
estime-t-il par ailleurs, de la remise des 
sabres en fin de première année. ■
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PROCÈS-VERBAL
de l’assemblée générale ordinaire

du 22 mars 2018
Le Conseil d’Administration de l’Association des Amis de Saint-Cyr - Coëtquidan 
s’est réuni le 9 mars 2017 à 18 heures sous la présidence de Monsieur Marwan 
Lahoud, dans les locaux du Groupement des Industries Françaises de Défense 
et de Sécurité Terrestres et Aéroterrestres (GICAT), 3 Avenue Hoche dans le 
huitième arrondissement de Paris.

Le Président ouvre la séance en 
remerciant le GICAT d’avoir 
mis à notre disposition la salle 

de réunion où l’Assemblée Générale et 
le Conseil d’Administration de l’asso-
ciation se déroulent aujourd’hui. 

Approbation du PV de 
l’Assemblée Générale 

ordinaire du 9 mars 2017

Aucune opposition ni aucune absten-
tion à cette approbation n’ayant été 
enregistrées, le procès-verbal a été ap-
prouvé à l’unanimité.

Présentation du rapport moral 
de l’exercice 2017

Le Secrétaire général a présenté le rap-
port moral 2017, tel qu’il a été établi en 
préparation de cette réunion. A l’énon-
cé par le général Pflimlin des membres 
du bureau de l’association, le secré-
taire général de l’ASCVIC signale un 
changement de présidence survenu 
récemment, monsieur Patrice Molle 
ayant pris à ce poste la succession de 
monsieur Baudouin Delescluse. 

A l’évocation par le général Pflimlin 
du remplacement partiel l’année der-
nière de l’équipement informatique du 
siège de l’association, madame Fessol, 
ancienne secrétaire de l’association, 
indique que l’acquisition de celui-ci 
avait été réalisé par ses soins, à une 
date donc antérieure à son départ de 
l’association en 2004. L’opération sera 
finalisée cette année, avec l’installa-
tion sur le nouvel ordinateur du fichier 
adhérents et de la comptabilité tou-
jours hébergés sur l’ancien. 

Lors d’un point de situation sur les 
adhésions à l’association, le général 
Pflimlin indique que le nombre de co-
tisants enregistrés en 2017 a été de 274 
au 31 décembre dernier. « Notre objec-
tif sera cette année d’atteindre le chiffre 
de 360 à l’issue de cette exercice », pré-
cise-t-il. Il envisage pour cela le lan-
cement de campagnes susceptibles de 
mieux informer les familles des élèves 
de l’ESM et de l’EMIA sur l’action de 
l’association en faveur de ces derniers. 
Il est à noter que nombre d’adhérents 
cotisent depuis de nombreuses années. 

A propos du contenu des prochaines 

lettres d’informations de l’associa-
tion, le général Quérolle a demandé 
si une démarche avait été entreprise 
dans la perspective de voir publié 
prochainement un article sur l’activi-
té du 4ème bataillon. Une série d’ar-
ticles contenue dans la lettre d’infor-
mations à paraître en avril prochain 
évoquera effectivement l’activité des 
élèves du 4ème bataillon aux écoles de  
Saint-Cyr Coëtquidan.         

Présentation du rapport financier 
par la commissaire aux comptes

Madame Anne-Gaëlle Goujon, nou-
vel expert-comptable de l’associa-
tion, présente le rapport financier pour 
l’exercice 2017. Outre une baisse des 
cotisations enregistrée cette année, 
passant de 10 425 € en 2016 à 8 920 € 
en 2017, la baisse significative du total 
des recettes enregistrée en 2017 dans 
un rapport de 1 à 3 par rapport à l’exer-
cice précédent s’explique pour l’essen-
tiel par des revenus importants consé-
cutifs à la cession de titres effectuée en 
2016 (20 212 €). Déduction faite de ces 
revenus exceptionnels, l’expert comp-
table constate une relative stabilité des 
recettes d’une année sur l’autre. 
Les aides consenties en 2017, en nette 
augmentation par rapport à 2016 ex-
pliquent pour une large part la hausse 
des dépenses d’un exercice à l’autre, 
celle-ci passant de 37 878 € à 42 798 €, 
de 2016 à 2017. Si une hausse des frais 
de secrétariat est également à noter 
entre ces deux exercices, les frais de 

fonctionnement n’ont en revanche pas 
varié. 
Finalement, le résultat du compte de 
fonctionnement accuse donc un déficit 
de 30 205 €, contre 2 795 € l’année pré-
cédente. Là encore, ce différentiel est 
imputable à la plus-value financière ré-
alisée en 2016. Par ailleurs, le compte 
de gestion du siège social accuse éga-
lement un déficit plus important que 
l’année dernière, passant de -1 446 € à 
-4 138 €. Ce différentiel est consécutif à 
une régularisation en 2017 des charges 
non appelées en 2016, suite au change-
ment du syndic durant cette année. 

La trésorerie de l’association reste 
confortable puisqu’elle s’élève à 
638 000 € environ contre 670 000 € en 
2016, baisse consécutive à la perte 
évoquée précédemment. Ainsi, les 
actifs de l’association s’établissaient 
au 31 décembre 2017 à la somme de 
757 866 €, contre 793 688 € à la fin de 
l’année précédente. 
Finalement, on constate que le mon-
tant des cotisations enregistrées d’une 
année sur l’autre, ne suffit pas à com-
penser les frais de fonctionnement de 
l’association. Un examen rapide des 
comptabilités des exercices antérieurs 
montre que cette situation perdure 
d’une année sur l’autre, à quelques ex-
ceptions près : en 2009 avec un résultat 
positif de près de 15 614 €, en 2006 de 
+16 2390 € environ et de +64 267 € en 
1999. Ces excédents sont consécutifs 
à des gains exceptionnels de type legs 
consentis à l’association.
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Approbation des comptes de 
l'exercice 2017

Aucune opposition ni aucune absten-
tion à cette approbation n’ayant été 
enregistrées, le procès-verbal a été ap-
prouvé à l’unanimité.

Quitus de gestion

Aucune opposition ni aucune absten-
tion à cette approbation n’ayant été 
enregistrées, le procès-verbal a été ap-
prouvé à l’unanimité.

Budget prévisionnel pour 2018

Le budget 2018 s’inscrit en droite 
ligne de celui de 2017, précise le secré-
taire général. Nous avons légèrement 
augmenté le niveau de cotisations, 
avec l’objectif a minima de ne plus 
constater de baisse l’année prochaine 
sur ce poste et d’essayer pour le moins 
de stabiliser le nombre d’adhérents sur 
les exercices à venir. Pour cela, nous 
devrons sans doute engager une cam-
pagne promotionnelle des activités de 
l’association plus importante que nous 
ne l’avons fait les années précédentes. 
Pour cela, nous avons déjà intégré les 
étudiants du 4ème bataillon dans nos 
prochaines actions promotionnelles et 
essayerons par ailleurs de mieux sen-
sibiliser les autres bataillons à l’action 
de l’association. Cette action se traduit 
notamment par un soutien financier 
apporté aux activités des différents 
bataillons. En retour, nous attendons 
de leur part une promotion de l’asso-

ciation auprès de leurs parents, action 
susceptible de se traduire par de nou-
velles adhésions.
 
Nous attendons par ailleurs en 2018 les 
mêmes recettes que 2017, pour ce qui 
concerne les revenus de valeurs mobi-
lières de placements. 
Les aides aux écoles se concentre-
ront principalement sur les actions du 
premier bataillon de l’ESM et la pre-
mière brigade de l’EMIA, tous deux 
en partance cette année. Au cours des 
prochaines années, nous contribue-
rons ponctuellement dans des pro-
portions raisonnables aux activités du 
deuxième bataillon et de la deuxième 
brigade, comme nous l’avons d’ail-
leurs fait les années précédentes. Nous 
poursuivrons par ailleurs cette année 
encore notre soutien au festival in-
ternational du livre militaire (FILM), 
comme l’association le fait depuis le 
lancement de ce rendez-vous annuel 
en 2010. La contribution de l’associa-
tion à cette manifestation est de 4000 € 
depuis 2013. 
Pour ce qui concerne les frais inhérents 
aux fournitures de bureau, nous avons 
sélectionné l’année dernière un nouvel 
imprimeur qui nous a déjà permis de 
réduire cette dépense au regard des 
précédents exercices.
Tous les autres postes seront dotés 
d’un budget sensiblement comparable 
à celui des précédents exercices.  
Finalement, comme vous l’avez com-
pris, l’association ne peut espérer 
équilibrer ses comptes au cours des 
exercices à venir que grâce à une aug-

mentation significative du nombre de 
ses adhérents. Une autre source de re-
venus relativement aléatoire qui n’a 
pas été budgétée dans ce prévisionnel 
concerne les dons, subventions et sur-
tout les legs enregistrés au cours des 
années précédentes. Trois legs consen-
tis par le passé ont ainsi permis à l’as-
sociation d’acheter les appartements 
de la rue Guersant et de constituer un 
capital important sur lequel elle se fi-
nance depuis plusieurs décennies. 

L’augmentation des dépenses corres-
pond sensiblement à celle des sommes 
allouées aux élèves, relève monsieur 
Quénet. Cela confère un caractère mo-
ral à ce déficit, indique-t-il. C’est la 
raison pour laquelle, nous allons ten-
ter d’augmenter les recettes, plutôt que 
de diminuer les dépenses, précise le 
Président. Ceci, en nous concentrons 
sur l’augmentation du nombre d’adhé-
sions, conclut-il. 

Sensibiliser les parents des élèves du 
quatrième bataillon constitue une dé-
marche intéressante, considère de son 
côté le général Giaume, président de 
l’Épaulette. L’association gagne gran-
dement à assurer sa présence lors des 
cérémonies et, notamment, lors du 
Triomphe. "Je suggère par ailleurs que 
les associations d’officiers fassent pa-
raître, dans leurs revues respectives, 
un article promotionnel de l’associa-
tion à destination des parents dont les 
enfants sont ou ont été en formation à 
Coëtquidan. C’est une mesure qu’en 
temps que président de l’Épaulette, je 

me propose d’évoquer prochainement 
avec mes homologues des autres asso-
ciations d’officiers".  

Le général Pflimlin remercie le général 
Giaume de cette proposition et rappelle 
par ailleurs que l’information des pa-
rents sur les activités pratiquées dans 
les écoles constitue précisément la vo-
cation même des articles publiés dans 
la lettre trimestrielle de l’association. 
Le commandant des écoles, le général 
Labuze précise toutefois que moins de 
30% des parents des élèves en forma-
tion sont des militaires. Une lettre ou-
verte annuelle devrait permettre de sen-
sibiliser les 70% restants, suggère-t-il. 
Une pratique effective depuis plusieurs 
années, précise le général Pflimlin. 
Elle est réalisée chaque automne à par-
tir des informations communiquées par 
les écoles. En conclusion, le Président 
Marwan Lahoud estime qu’une action 
tous azimuts gagnerait à être renforcée 
pour montrer à quoi servent les asso-
ciations d’amis : ceci, simultanément, 
à destination des parents, des élèves et 
des anciens des écoles, parmi lesquels 
certains ont quitté l’institution, comme 
c’est le cas par exemple des membres 
de l’ASCVIC.  

Élections au Conseil 
d’administration

Renouvellement du mandat des admi-
nistrateurs rééligibles et se représentant  : 

- Monsieur Maurice Quénet,  
président de la Commission Natio-
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nale d’Orientation et d’Intégration.
Aucune opposition ni aucune abs-
tention n’ayant été enregistrées, le 
mandat de M. Quénet est renouvelé.

- Monsieur le général (2S) Jacques 
Renaud. Aucune opposition ni aucune 
abstention n’ayant été enregistrées, le 
mandat de M. le général Renaud est 
renouvelé.

Démission d’un administrateur :

- Monsieur le général Éric Bonnemai-
son, vice-président de l’association.
La démission du général Bonnemaison 
est enregistrée. 

Candidature au poste de vice-président :  
- Monsieur le général de Corps d'Ar-
mée Christophe de Saint Chamas.
Aucune opposition ni aucune absten-
tion n’ayant été enregistrées, le général 
de Corps d'Armée Christophe de Saint 
Chamas est admis au conseil d’admi-
nistration de l’association en qualité de 
vice-président.

Intervention du général François 
Labuze, commandant les Ecoles de 

Saint-Cyr – Coëtquidan 

Je sais qu’il est de tradition de longue 
date que le commandant des écoles 
présente les activités de celles-ci à 

votre association qui a toutefois déjà 
une bonne connaissance de cette insti-
tution. J’ai donc pensé que mon regard 
neuf de jeune patron des écoles, ainsi 
que les enjeux à venir constituaient des 
thématiques de nature à vous intéres-
ser. Si je devais faire une photographie 
de nos écoles, avec la focale de l’ancien 
élève et du jeune patron que je suis, je 
lui donnerai comme titre celui de « la 
grande école du commandement - une 
référence nationale et internationale ». 
Elle est la maison mère des officiers 
de l’armée de terre qui forme chaque 
année 1500 d’entre eux, toutes catégo-
ries confondues. C’est la grande école 
du commandement qui forme des of-
ficiers « combat proven », avec une 
recette immuable du chef qui s’appuie 
sur une formation complète mêlant, à 
la fois, les dimensions humaine, mili-
taire et académique, ceci avec des ca-
pacités qui lui sont propres : des cadres 
militaires propres et un centre de re-
cherche spécifique. Son credo : il n’y 
a qu’une seule façon de commander, 
c’est d’être au contact et de montrer le 
chemin à ses hommes. Cet enseigne-
ment s’accompagne désormais d’un 
label « Saint-Cyr grande école du com-
mandement  » reconnu et recherché 
aux niveaux national et international. 
Au niveau national, il s’appuie sur des 
liens avec les écoles d’enseignement 
supérieur et le monde de l’entreprise. 
Ces liens s’expriment, d’une part, par 
la demande des grandes écoles (HEC, 
ESSEC, X, Sciences -Po…) de former 
leurs élèves au leadership, d’autre part, 
par celle des grandes entreprises de 

former également chaque année 1 500 
cadres au leadership. Au niveau inter-
national, les écoles accueillent chaque 
année 250 stagiaires étrangers et sont 
désormais devenues la référence euro-
péenne. J’en profite ici pour combattre 
une idée reçue selon laquelle seuls des 
enfants de militaires y étaient formés : 
ce n’est pas le cas, puisqu’ils repré-
sentent actuellement 25% des effectifs. 
La réalité à Coëtquidan se traduit au 
contraire par la diversité des parcours 
de ses élèves et de leurs origines. Nous 
formons en effet des profils très dif-
férents, du soldat au polytechnicien, 
de l’ancien chômeur au chef d’entre-
prise, toutes religions confondues par 
ailleurs… En outre, 10 à 15% de nos 
élèves sont des jeunes femmes. 
Je résumerai les enjeux de la forma-
tion par deux principes : consolidation 
interne et promotion externe. Je consi-
dère que ma mission consiste à conso-
lider l’œuvre de mes prédécesseurs qui 
ont conduit l’armée de terre à maturi-
té. Cette consolidation passe par trois 
objectifs : ajuster la formation dans 
le temps à l’évolution de l’armée de 
terre et des conflits actuels, réparer car 
l’école est, comme l’armée de terre, 
en surrégime et sous-équipée, finaliser 
la modernisation de la formation. Ce 
troisième objectif passe par des par-
tenariats avec de nouveaux acteurs de 
l’enseignement supérieur : nous avons 
actuellement en projet d’ajouter l’ENA 
à nos partenaires actuels, ainsi qu'une 
grande école scientifique. Nous cher-
chons également à personnaliser au-
tant que faire se peut la formation des 

élèves officiers en leur permettant de 
choisir des cours en fonction de leur 
niveau et de passer un diplôme supplé-
mentaire. 

Que promouvoir en externe ? A mon 
arrivée à Coëtquidan, j’ai découvert 
des structures performantes dont je 
n’avais personnellement pas connais-
sance, ce que je déplore. Le centre de 
recherche Saint-Cyr m’apparaît désor-
mais comme un haut potentiel de re-
cherche et de rayonnement méconnu et 
sous-exploité. Il regroupe des chaires 
dans des domaines aussi variés que la 
cyberdéfense, la lutte contre le terro-
risme, les techniques de soldat aug-
menté…
 
Saint-Cyr dispose désormais de toutes 
les caractéristiques de la grande école 
européenne de formation d’officiers : 
une école qui forme des cadets français 
et européens, délivre des diplômes re-
connus au niveau européen, dispense 
des formations en français et en an-
glais, forme des officiers d’un niveau 
reconnu par tous nos alliés et notam-
ment européens. 
Saint-Cyr dispose donc aujourd’hui 
de nombreux atouts à faire valoir 
au niveau international. Atouts qu’il 
convient désormais de renforcer pour 
les années à venir.

Divers / questions des adhérents 

M. Pascal Martinez, secrétaire géné-
ral de l’ASCVIC : "notre association 
compte beaucoup d’adhérents, salariés 
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d’entreprises en relation avec l’armée. 
Comment s’organise actuellement les re-
lations des écoles avec les entreprises ?" 

Général Labuze : "le contact avec les 
entreprises est de deux ordres : il s’ef-
fectue par un lien direct entre les écoles 
et certaines entreprises, lien qui se tra-
duit par des subventions accordées pour 
certaines chaires mises en place par 
notre centre de recherche. Il s’effectue 
par ailleurs par un lien indirect, via la 
fondation Saint-Cyr". 

M. Marwan Lahoud : "les élèves des 
écoles ne bénéficient plus semble-t-il de 
stages en entreprises qu’ont pu suivre 
leurs aînés par le passé, est-ce bien le 
cas ?" 

Général Labuze : "il n’y a effectivement 
plus de stage en entreprise à ce jour. 

Néanmoins, je considère que les jeunes 
officiers que j’ai eu l’occasion de cô-
toyer lors de mon commandement sont 
beaucoup mieux armés que leurs aînés 
pour intégrer le monde de l’entreprise". 

M. Didier Destremeau : "quelles sont 
actuellement les langues enseignées 
dans les écoles ?"

Général Labuze : "les langues ensei-
gnées dans les écoles sont actuellement 
l’anglais, l’allemand, le russe, l’arabe et 
l’italien".

Clôture de l’Assemblée Générale

Le Président remercie l’ensemble des 
participants pour leur contribution à cette 
Assemblée Générale. L’ordre du jour 
étant épuisé et personne ne demandant la 
parole, la séance est levée à 16h25. ■

RAPPORT MORAL 2017
Le Conseil d’administration vous a réuni aujourd’hui en Assemblée Générale 
pour rendre compte des activités de notre association pendant l’année 2017.

Au cours de l’année 2017, le 
Conseil d’Administration s’est 
tenu une fois, le 9 mars 2017 

pour arrêter le rapport moral 2016 et 
approuver le rapport financier pour la 
même année, documents présentés à 
l’Assemblée Générale le même jour et 
adoptés à l’unanimité. 

Au cours de cette réunion, le Conseil 
a enregistré la reconduction du bureau 
actuel de l’association. Aucune oppo-
sition ni aucune abstention n’ayant été 
enregistrées, le Bureau de l’associa-

tion est reconduit.
	

Activités de l’association

Depuis la dernière Assemblée Géné-
rale du 9 mars 2017, la vie de l’asso-
ciation a été marquée par les événe-
ments suivants : 
Monsieur François de Lacoste Larey-
mondie a participé à la remise des prix 
aux élèves, le 12 juillet dernier dans la 
cour d’honneur de l’École Militaire. 
A cette occasion, a été remis à chaque 
major de la formation militaire des 

15

promotions sortantes de l’ESM et de 
l’EMIA une série de livres sur la ba-
taille de Verdun et sur les généraux de 
la Grande Guerre. 

Le Triomphe des Ecoles de Saint-Cyr 
Coëtquidan s'est déroulé cette année 
le samedi 22 juillet. A cette occasion, 
le secrétaire général et le secrétaire de 
l’AASCC ont participé à l’animation 
du "Carré des officiers". Notre stand cô-
toyait celui de la Fondation Saint-Cyr, 
de la Saint-cyrienne, de l’ASCVIC et 
de l’Épaulette. Le but était d’apporter 
à l’association une meilleure visibilité 
et de mieux faire connaître sa raison 
d’être et ses objectifs. Cette manifes-
tation a rencontré un certain succès. Le 
dispositif sera reconduit l'année pro-
chaine. L’association sera à nouveau 
présente à cet événement.

Le Secrétaire Général de l’association 
a participé aux réunions et travaux du 
Comité National d'Entente (CNE). Le 
CNE peut s’enorgueillir d’avoir contri-
bué à faire prendre la décision de l’ins-
tallation d’un monument dans le parc 
André Citroën pour les soldats morts 
en opérations extérieures depuis 1962.

Dans le cadre de l’amélioration de 
son fonctionnement, l’association a 
décidé de confier à un nouvel expert 
comptable l’analyse de ses comptes 
de l’année 2017. Cette disposition vise 
également à réduire les dépenses liés à 
ce poste, les émoluments du précédent 
ayant augmenté significativement sans 
autre explication.

L’association a poursuivi en 2017 le 
développement de ses outils de com-
munication qui avait été initié en 2016 
avec le lancement d’une nouvelle for-
mule plus attractive de sa lettre trimes-
trielle. Elle s’est dotée cette année d’un 
logo et dispose par ailleurs désormais 
d’un site de présentation sur le web. 

Pour accompagner et faciliter la réa-
lisation de ces travaux, l’association 
s’est équipée au printemps dernier 
d’un PC de dernière génération (à pro-
cesseur Intel Core i5-6400 cpu cadencé 
à 2.71 GHz, disque dur d’un téraoctets, 
mémoire vive de 8 Go…). Il complète 
l’équipement informatique en service 
au niveau du secrétariat depuis de 
nombreuses années, en l’occurrence 
un Macintosh sur lequel le fichier ad-
hérents et le logiciel de comptabilité 
sont toujours utilisés. La migration des 
outils informatiques de l’association 
vers la nouvelle plateforme sera pour-
suivie cette année. 

Lettres trimestrielles

Au cours de l'année 2017, nous avons 
publié trois lettres : 

- La LT1 publiée le 10 février 2017 
avait pour thème principal la présenta-
tion du parrain de la 55ème promotion 
de l’EMIA et de la 202ème promotion 
de l’ESM. 

- La LT2 publiée en juin a été l’occa-
sion de relayer un article du général 
Frédéric Blachon sur le thème des 
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enjeux de la formation aux Ecoles de 
Saint-Cyr Coëtquidan dont il a été le 
commandant jusqu’en août dernier. Ce 
même numéro contient également le 
procès-verbal de l’Assemblée Géné-
rale ordinaire du 9 mars 2017, le rap-
port moral de l’exercice 2016 et une 
synthèse des comptes de l’association 
sur cet exercice. 

- La LT3 publiée en octobre dernier a 
consacré une page à une présentation 
du général François Labuze qui rem-
place le général Blachon à la tête des 
écoles depuis le 1er août dernier. Elle 
comprend également une retranscrip-
tion du discours prononcé par madame 
Florence Parly, ministre des Armées, 
lors de la cérémonie nocturne du 
Triomphe 2017. 
Ce même numéro comprend enfin une 
synthèse du choix des armes de la pro-
motion chef d’escadrons de Neuchèze 
de l’École Spéciale Militaire et de la 
promotion Colonel Valette d’Osia de 
l’EMIA, toutes deux sorties des écoles 
en juillet 2017.  

Campagne d'adhésions : 
point de situation

L’association compte actuellement 
963 membres selon le mode de comp-
tage traditionnel, dont 302 cotisants en 
2017. La campagne d’adhésion a dé-
marré cette année début octobre. Nous 
avons enregistré depuis 28 nouvelles 
adhésions. 
Il est à noter que le nombre de familles 
et d’amis d’élèves adhérents à l’asso-

ciation baisse régulièrement depuis 
plusieurs années. La création d’un site 
web, la mise en place du logo et la pré-
sence, depuis 3 ans, de l’association au 
Triomphe, sont des éléments de nature 
à mieux faire connaître les actions de 
l’association au bénéfice des écoles. 
Ce faisant, d’encourager les adhésions 
ultérieures. L’association comptait 274 
cotisants au 31 décembre 2017 et en 
compte 302 aujourd’hui. 

Présentation des subventions 
attribuées en 2017

Pour l’année 2017, l’association a re-
mis :

• 4 000 € de participation à l’organisa-
tion du Festival International du Livre 
Militaire (FILM), 
• 1 500 € pour contribuer à l’organi-
sation du grand gala de la promotion 
Chef d’escadrons de Neuchèze,
• 1 000 € aux élèves de la promotion 
Colonel Valette d’Osia participants du 
projet Sommet de l’espoir,
• Un chèque de 500 € à l’équipe de 
l’ESM participant à la course croisière 
de l’EDHEC,

Par ailleurs, l’association a remis un 
chèque de soutien de 200 € à l’élève 
Joanna JEAN-LOUIS, suite à la dispa-
rition de son père, ainsi qu’un chèque 
de participation de 237 € au finance-
ment du cocktail organisé dans le pro-
longement de la remise des prix, le 12 
juillet dernier à l’École Militaire. ■
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